
 

 

 

 

 

 

 

La municipalité vous présente 

ses meilleurs vœux 

Après une année 2021 particulièrement éprouvante à bien des égards, marquée 
par la pandémie de la COVID 19 qui nous a obligés à vivre différemment en 
respectant de multiples consignes afin de préserver les uns et les autres  et qui 
a beaucoup entaché les liens sociaux, nous entamons 2022 avec de l’espoir et 
souhaitons que cette pandémie se passe au plus vite pour retrouver la joie des 
rassemblements et des fêtes.  

Comme le veut la tradition, nous vous exprimons tous nos vœux de 
bonheur, de bonne santé, d’épanouissement dans vos projets 
personnels et de réussite dans vos projets professionnels à vous-
même ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers, mais avec une 
pensée forte pour tous ceux qui ont été touchés par la perte d’un 
proche, la maladie, la solitude.  

Tous nos vœux au personnel communal technique et administratif 

pour sa disponibilité et son engagement pour la collectivité.  

2021 aura vu le départ de Joëlle JARRIGE agent technique sur la 

commune depuis Janvier 2004 et l’arrivée de Jonathan FOURNOT 

en contrat PEC (Parcours Emploi Compétences). 

Remerciements au conseil municipal et aux associations pour la décoration de la commune en vue 

du marché de Noël et des fêtes de fin d’année. 

Les vœux du CCAS 

Les règles sanitaires s’étant assouplies momentanément, 

le CCAS a désiré en profiter pour proposer le repas de fin 

d’année aux Aînés de plus de 70 ans résidant sur la 

commune. Une vingtaine de personnes : Aînés, 

accompagnants, membre du CCAS se sont retrouvés au 

restaurant les Glycines pour partager un moment très 

convivial. 

Les autres bénéficiaires ont reçu un colis gourmand 

distribué par les membres du CCAS. 

Cette année, le CCAS a innové par une action en faveur d’une nouvelle catégorie 

de Stéphanois, celle des nouveau-nés dont les parents étaient domiciliés sur la 

commune au moment de la naissance : Clara, Noah, Logann et Charlotte ont reçu 

une carte cadeau naissance de 50€ utilisable dans de nombreuses enseignes spécialisées dans la puériculture. 

 



La première mission du CCAS est d’accueillir et d’écouter les personnes en difficultés pour trouver avec elles une réponse 

adaptée à leurs problèmes. N’hésitez-pas à contacter la Mairie Tél 04 71 78 32 15 pour prendre rendez-vous. Le CCAS 

participe aussi au financement des voyages scolaires sur demande écrite des familles. 

Le Budget de l’année 2021 

Les élus ont approuvé à l’unanimité les comptes administratifs 2020. Les résultats font apparaitre : sur le budget principal, 
un excédent de fonctionnement cumulé de 258 574€ et un déficit d’investissement cumulé de 22 207€, sur le budget 
assainissement, un déficit de fonctionnement cumulé de 2 080€ et un déficit en investissement de 15 624€. 
 

Les élus ont approuvé à l’unanimité le budget général 2021 qui s’équilibre à 534 987€ en fonctionnement et à 742 324€ en 
investissement et le budget d’assainissement  qui s’équilibre à 131 435€ en exploitation et à 282 154€ en investissement. 
 

Un montant de 705 317€ est affecté aux dépenses d’investissement avec comme principaux projets : aménagement routier 
du quartier des PRADIS suite aux travaux d’assainissement 245 000€, opération « Cœur de Village » CLAVIERES 176 000€, 
réfection et amélioration de la performance énergétique des appartements de la mairie 136 000€, remplacement d’une 
chaudière fioul par 2 pompes à chaleur 25 000€, réfection du chemin du BACHOU 22 000€, restauration d’une partie du mur 
du cimetière 15 000€,  desserte forestière MONT-DE-BELIER et VOUSSAIRE 6 000€, étude financière du projet Résidence 
Séniors 5 000€. 
 

Le montant des subventions, dotations attendues de l’Etat, du Conseil Régional et du Conseil Départemental pour le 
financement de ces projets est de 241 554€. 
 

Les dépenses en investissement du budget assainissement représentent le projet Quartier des PRADIS 243 080€, le 
remboursement de l’emprunt et l’amortissement des travaux. Des subventions auprès d’Adour Garonne et de la DETR ont 
été sollicitées. 

Détail du budget sur le site www.saint-etienne-de-chomeil.fr 

Visite d’AMELIE DE SOUSA sous-préfète de l’arrondissement de MAURIAC 

Amélie De Sousa qui a pris ses fonctions de sous-préfète de Mauriac en septembre 2021 est venue à la rencontre des élus 

de St Etienne. L’occasion pour la municipalité de présenter la commune, les dernières réalisations, les projets en cours et 

les difficultés rencontrées. 

Pour concrétiser ces échanges, Mme la sous-préfète a visité l’entreprise GREENCELL experte en biotechnologie et écologie 

microbienne, visite commentée par le directeur opérationnel Jean-Philippe FAYOL, les bâtiments du bourg tels que le centre 

CPI, la mairie et la maison carrée ainsi que le GAEC GALVAING et sa fabrication de Salers Tradition. 

St Etienne a bénéficié de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) qui a 

pour vocation de soutenir les projets d’investissements des collectivités locales : 

33 369€ pour le projet d’aménagement du quartier des PRADIS  ainsi que de la DSIL 

(Dotation de Soutien à l’investissement Local) : 13875€ pour l’installation de deux 

pompes à chaleur et 55222€ pour les changements des huisseries du bâtiment de la 

mairie, ces projets concernant la rénovation thermique et la transition énergétique. 

               ASSAINISSEMENT 

Diagnostic du système d’assainissement collectif de la commune et mise en séparatif du réseau du Quartier des 
PRADIS : le réseau d’assainissement du quartier des PRADIS dispose d’un réseau unitaire apportant trop d’eaux claires 
parasites à la station d’épuration. Pour obtenir des subventions potentielles pour les travaux de mise en séparatif du réseau, 
la commune doit effectuer dans un 1er temps un diagnostic complet de son système d’assainissement collectif étant donné 
que le dernier date de plus de 10 ans. Ce type de diagnostic peut être financé à 50% par l’agence de l’eau.  
Le bureau d’études IMPACT CONSEIL a  la charge d’effectuer ce diagnostic pour un montant de 23276/HT et la maîtrise 
d’œuvre pour la conception et le suivi des travaux de réhabilitation du quartier des PRADIS pour un montant prévisionnel de 
12515€/HT.  
 

Les mesures de débit d’eau et les tests par fumée ont été réalisés et les résultats vont être prochainement communiqués à 
la commune pour les demandes de subventions. 
 

Le quartier des PRADIS 



Augmentation de la taxe d’assainissement : pour 2021, la taxe d’assainissement des assujettis du bourg  raccordés au 
réseau d’assainissement sera de 1,45€ par m3 d’eau consommée et de 65€ de forfait par compteur d’eau de chaque 
bénéficiaire (même si la consommation d’eau est nulle) ou par raccordement (s’il n’y a pas de compteur d’eau et que la 
maison est habitée). Augmentation de la taxe de la société GREENCELL : 65€ de forfait et 1,45€/m3 d’eau rejetée. 
 

Une redevance 2021 pour modernisation des réseaux de collecte de 0.25€ / m3 d’eau consommée sera collectée et reversée 
à l’agence Adour Garonne. 

Opération « CŒUR DE VILLAGE », CLAVIERES 

Les travaux d’aménagement du village de CLAVIERES ont concerné la 
réfection de l’ensemble de la voirie avec des travaux d’élargissement, du 
réseau d’eaux pluviales, la consolidation d’un mur de soutènement, la 
réfection de murs de pierres, l’enfouissement des lignes électriques et 
téléphoniques.  
 

La maitrise d’œuvre a été confiée à Cantal Ingénierie & Territoires et la 
réalisation des travaux à l’entreprise SERRE. 
 
 

Bilan financier €/HT 

Travaux routiers, murs, élargissements… 139 701 

Enfouissement réseaux aériens (Syndicat départemental d’énergie Cantal) 11 215 

Maitrise d’œuvre 6 508 

Honoraires notaire et géomètre 1 768 

Montant total des travaux  159 192 

Subvention Région AURA 20 000 

Subvention Etat DETR 20 225 

Subvention Etat : Amende de police sur la partie amélioration sécurité 9 000 

Montant total subventions 33,26% sur les travaux routiers 49 225 

Fonds propres communes 109 967 

 

DETR 2022 – Projet aménagement routier de CHAVAILLAC 

Le conseil a voté pour la réfection du village de CHAVAILLAC : travaux routiers et enfouissement des réseaux secs pour un 
montant estimé par C.I.T à 95737€/HT à charge de la commune, demandé à M Le Maire de solliciter une DETR 2022 et voté 
pour le plan de financement suivant : DETR 40% : 38295€, Conseil Régional 40% : 38295, Commune : 19147€ 

Autres délibérations / réalisations 2021 

Contentieux assainissement et réfection chemin rural. Mise en demeure de la commune par un de ses résidents pour la 
réalisation des travaux de raccordement au réseau d’assainissement collectif et la réfection d’une partie du chemin 
desservant son habitation. Le résident fait appel des décisions du 11 mars 2021 du tribunal administratif de Clermont Ferrand 
devant la cours Administrative d’Appel de Lyon. 
 

Le conseil a accepté la proposition d’une médiation par la cour administrative de Lyon par 5 voix pour et 3 voix contre et 
accepté le montant des honoraires du médiateur d’un montant de 500€. 
 
Résidence services séniors. Un habitant de la commune ayant pour projet de créer une résidence services séniors dans 
un bâtiment lui appartenant, n’a pu trouver les fonds pour financer son projet. M Le Maire propose d’étudier la possibilité que   
la commune rachète le bâtiment et réalise les travaux pour la création de 4 appartements. Le porteur de projet serait le 
gestionnaire-exploitant de la résidence et s’engagerait vis-à-vis de l’investisseur à reverser un loyer pour une certaine durée. 
 

L’étude financière du projet votée par le conseil a fait apparaitre une estimation des travaux s’élevant à 364000€/HT à laquelle 
il faut rajouter les honoraires du maître d’œuvre et divers bureaux d’étude. Après délibération, le conseil municipal ne souhaite 
pas poursuivre le projet au vu du montant élevé et de sa situation géographique. 



Changement des huisseries du bâtiment de la mairie et rénovation de la salle du conseil. Ces travaux entrant dans le 
champ de la Dotation de soutien de l’investissement local (DSIL) part 
exceptionnelle 2020.2021, le dossier de financement a obtenu 60% de 
subventions de l’Etat dans le cadre de la DSIL et 20% de la part du Conseil 
Régional. 
 

Après étude des devis des entreprises, le conseil a retenu : l’entreprise 
POUGALAN pour le changement des huisseries pour un montant de 57574€, 
l’entreprise DELPEUCH pour la réfection des embrasures pour un montant 
de 17220€ et pour la rénovation de la salle du conseil pour un montant de 
16017€,  l’entreprise LABELLEC pour la réfection de l’éclairage de la salle 
du conseil pour un montant de 851€. 

Transferts de domanialité de l’ex RD 3 (traversée de NEUVIALLE) et de 
la RD 205 du BOURG à BELIER. Le conseil a étudié la proposition de Conseil départemental pour les transferts de 
domanialité de l’ex RD 3 (traversée de NEUVIALLE) et de la RD 205 du Bourg à Bélier. Concernant le secteur NEUVIALLE, 
la commune n’est pas opposée au transfert, mais demande au département la réfection de la chaussée, la remise en état du 
Pont de NEUVIALLE et des murs après en avoir établi la « propriété ». Par contre, la commune n’envisage pas le transfert 
de domanialité de la RD205 du Bourg à Bélier.  

Achat d’un nouveau tracteur et d’une balayeuse : Décision de changer 
le tracteur de la commune, acheté en 2004 et comptabilisant plus de 6600H 
au compteur. Après délibération, le conseil choisit l’entreprise MEYNIEL 
pour l’achat d’un tracteur de marque New Holland d’un montant de 
56500€/HT avec reprise du tracteur actuel pour 16200€/HT et l’achat d’une 
balayeuse pour 1700€/HT. La soulte à payer étant de 42000€/HT, le 
conseil décide de contracter un emprunt de 50000€.Emprunt de 50000€ 
sur 7 ans au taux de 0,34%, soit un montant total d’intérêts de 682,31€ 
avec des échéances annuelles de 7240,33€. 
 

Paraboles : Equipement de parabole de 4 logements locatifs de la 
commune. Achat et pose par l’entreprise CHAUMEIL pour 1419€/TTC. 
 

Réfection du mur du cimetière par Paulo MARQUES, maçon pour un 
montant de 16204€/TTC. 
 

Réfection d’un mur à Bélier Le conseil a donné son accord pour la réfection d’un mur à Bélier par l’entreprise MARQUES 
pour un montant de 1800€. 
 

Rampe d’accès au four de Ridoux : Achat et installation pour 1176€/TTC 
 

Remplacement du moteur d’une des cloches de l’église par un kit complet de moteur linéaire pour 1359€/HT 
 

Achat réfrigérateur pour un montant de 229€/TTC pour les réceptions de la mairie, 
 

Rafraichissement des peintures et papiers peints de l’appartement locatif situé au 2ème étage au-dessus du local des 
pompiers par l’entreprise Val Peinture pour un montant de 2820€/HT. Indemnisation par Groupama de la partie dégâts des 
eaux pour un montant de 1800€, 
 

Projet de communalisation des biens de section Le conseil a accepté le projet de communalisation des biens de sections 
et donné son accord pour commencer la procédure en l’adaptant aux types de biens de section : transfert de droit commun, 
intérêt général, dépérissement de la section ou désintéressement des électeurs. 
 

Installation pompes à chaleur : Remplacement d’une chaudière à fuel desservant 2 appartements locatifs au-dessus du 
local des pompiers par 2 pompes à chaleur. Après acceptation du dossier de demande de subvention à hauteur de 60% dans 
le cadre de DSIL rénovation énergétique, le conseil a choisi le devis de l’entreprise LABELLEC d’un montant total de 
23125€/HT. Après déduction de 2815€ de certificat d’économie d’énergie, la facture finale est de 20310€/HT. Suite à la 
suppression de la chaudière, Dominique ROBERT a installé 2 chauffe-eaux dans les appartements pour un montant de 
2410€/HT. 
 

Versement participations : Le conseil a autorisé le versement d’une participation de 200€ pour le Tour du Cantal Pédestre 
et de 500€ à l’association EUROCULTURE organisatrice du Festival Caravane Madame, 

 

 



ÇA  S’EST PASSÉ À SAINT ÉTIENNE 

La fête patronale 

Une belle fête patronale avec randonnée pédestre, randonnée en quad, concours de pétanque, spectacle d’hypnose… 

   

L’art éphémère participatif 

Le collectif parisien lemouvement est venu en Pays Gentiane dans le cadre de la 
Saison culturelle intercommunale animée par Euroculture, pour un grand projet 
d’art éphémère participatif ! Un projet, répondant à une envie collective de mettre 
en avant une forme d’art inhabituelle en milieu rural. 
 

Ce projet mené en collaboration avec treize communes du Pays Gentiane a 
consisté à définir un thème, prendre des photographies de personnes volontaires, 
de les imprimer en noir et blanc, puis de les coller sur des murs (sans dégradation), 
le tout sous un parapluie coloré. 
 

La commune de St Etienne de Chomeil a adhéré au projet en choisissant comme 
thème : les enfants de la commune, la lecture et les animaux de la forêt d’Algères, 
le tout collé sur les murs du bâtiment de la mairie (sans dégradations). Une belle 
réussite, grâce aux organisateurs, mais aussi aux enfants, parents et bénévoles 
de la commune. 

 

Séance photos Découpe Peinture 

Collage 



La caravane Madame 

Le festival itinérant « La Caravane Madame », initié et porté 
par l’association EUROCULTURE en Pays Gentiane a 
proposé de mi-juillet à mi-août, une série de randonnées 
équestres, manifestations (découverte du patrimoine, 
conférences) et spectacles éclectiques dans les villages 
étapes de Hautes-Auvergne (entre Pays de Salers et Saint-
Nectaire) traversés par la Route Européenne Madame 
d’Artagnan, itinéraire culturel européen. A chaque étape, les 
manifestations sont organisées en lien avec le tissu 

associatif local et les acteurs du secteur équestre et touristique. Une cavalerie, intégrée au festival 
et rejointe par les cavaliers indépendants et ceux des centres équestres locaux, suit le parcours 
de village en village, permettant également aux randonneurs et vététistes de découvrir les chemins de montagne. 
 

Ce projet innovant a vocation à être pérennisé. Il présente pour les territoires traversés un atout touristique et un levier de 
développement local et d’attractivité grâce à l’ouverture d’un itinéraire accessible tout au long 
de l’année, la participation à une dynamique interdépartementale et européenne, la mise en 
valeur des richesses humaines et patrimoniales des 
communes. 
 

La commune de St Etienne et le comité des fêtes ont 

accueilli le festival du 26 juillet fin de matinée au matin 

du 27 juillet en apportant un  

soutien logistique avec entre autres l’installation d’un 

bivouac des chevaux et en organisant 2 balades 

gourmandes, un repas, un feu d’artifice et la soirée 

concert dans la salle polyvalente. Dans l’organisation du festival, St Etienne devait 

offrir un objet symbolique au Maire d’une autre commune. La commune a demandé à 

Bali Coco de créer le blason de St Etienne sur un support cuir. Il a été également proposé de mettre en avant une personnalité 

féminine de St Etienne. Les élus ont invité les agricultrices de la commune. 

SDIS du Cantal - Cérémonie passation de commandement 

Samedi 25 septembre, à Saint-Etienne de Chomeil a eu lieu la cérémonie de passation de 
commandement entre le lieutenant Guy MOMMALIER et le caporal Martin GALVAING le tout 
en présence des élus, des autorités (*) et de la presse. 

 

M Le Maire Gilbert MOMMALIER a rappelé que Guy 
MOMMALIER a pris le commandement du centre en 1996 
et qu'un de ses challenges a été le recrutement. Il a remercié 
Guy pour son dévouement et son engagement, précisant 
qu'il était un bel exemple pour les jeunes. 
 

M le Maire a remercié Martin GALVAING d'assurer la relève 
et de faire preuve de dynamisme et d'une certaine volonté 
au sein de la commune et sur le territoire, précisant que 
Martin est à la tête d'une équipe jeune prête à relever le défi. 
 

Les autorités et élus ont salué les qualités 
du lieutenant Guy MOMMALIER promu au 
grade de capitaine : disponibilité, longévité, 
humilité, simplicité... et du caporal Martin 
GALVAING : volontaire, dynamique, 
engagement... 

 

(*) Amélie de Sousa, sous-préfète de Mauriac; Jean-Yves Bony, député; 
Bruno Faure, président du Conseil Départemental; Valérie Cabécas, 
conseillère départementale; Luc Skrzynski, directeur départemental du 
SDIS, le Major Chouvelon, commandant de gendarmerie de Riom-Es-Montagnes. 

Le tour du Cantal Pédestre 10KM et 
20KM sous des trombes d’eau. 

Bravo les courageux 



Commémoration du 11 novembre et médaille d'argent pour Daniel POMARAT 
En plus d’être le jour anniversaire de la signature de l’armistice de 1918 
et de "commémoration de la victoire et de la paix", la loi du 28 février 
2012 étend l’hommage à tous les "morts pour la France" des conflits 
anciens ou actuels. Le discours, écrit par la ministre déléguée auprès de 
la ministre des Armées, chargée de la Mémoire et des Anciens 
combattants, a été lu par M Le Maire et une gerbe a été déposée au 
monument aux morts. Après une minute de silence, les stéphanois 
présents ont été conviés à une collation.  
 

Gilbert MOMMALIER a remis la médaille d'argent à Daniel POMARAT 
pour 20 ans de services en tant qu'élu puis adjoint. Daniel ayant en réalité 
effectué plus de 37 années comme conseiller municipal, d'autres médailles sont à venir... 

Marché de Noël et TELETHON - une belle journée organisée par le Comité des Fêtes. 

Malgré les règles sanitaires en vigueur, producteurs et artisans ont répondu présents. 
 

Au tirage de la tombola du TELETHON qui a eu lieu en fin de journée pendant la "soupe de Noël", Anita ROUBEYRIE a 
gagné une pièce de gibier offerte par l'A.C.C.A et Albert GUERET un bon d'achat de 50€ chez Cantal Gourmet offert par 
l'Amicale des Anciens de l'école. 
 

La tombola et les dons des particuliers ont permis de récolter 410€ remis à l'AFM/TELETHON 
 
 

    

Concert et crèche de Noël 

Très beau concert avec la Chorale MusicaCondat sous la direction de Sabine Cayla. Le concert est donné pour la 
présentation de la crèche réalisée par l’association Crèche, Musique et Traditions avec à chaque fois un thème différent. 
Pour 2021 le thème choisi est « LA NOCE » et comme toujours, la conception, les costumes, la décoration et le montage ont 
été réalisés par les membres de l’association. Le cortège quitte la mairie devant laquelle se tient M Le Maire et se dirige vers 
l’église où il est attendu par le prêtre de la paroisse. Durant ce parcours, le cortège passera devant la fontaine, le château et 
les maisons du village. 

    
 

La plupart des maquettes utilisées pour représenter le village ont été offertes à 
l’association par les enfants de Victor POMARAT pour faire partie du patrimoine 
de St Etienne. Victor POMARAT né à St Etienne a réalisé plusieurs maquettes 
représentant une partie du patrimoine de sa terre natale et des environs de 
Mauriac où il vécut. On peut citer : le château de St Etienne, la chapelle du Puy 
Saint-Mary, la chapelle de Fontange, sa maison de Mauriac et la maison de 
famille d’Albagnac. L’association CMT très émue et fière d’avoir été choisie 
comme légataire remercie la famille de Victor POMARAT pour sa confiance. 

 



LA COMMUNE VOUS INFORME 

Villes et villages fleuris : Suite à la visite du jury départemental dans le cadre du Concours des Villes et Villages Fleuris, 

qui a constaté  un beau travail de végétalisation et de fleurissement du cœur 
de bourg, la commune de Saint-Etienne-de-Chomeil a été retenue Lauréate 
2021 dans la catégorie 1er PRIX. 

 

Un concourt ouvert à toutes les communes du Cantal qui s'inscrivent 
dans une politique globale d'environnement  
 

Eléments de satisfaction : belle place laissée au végétal, valorisation du 
patrimoine bâti, actions en faveur des ressources naturelles, le broyage 
réutilisé pour faire du paillage démontre d'un effort de valorisation des 
déchets. 
 

Conseils d’amélioration : Un entretien régulier et programmé et sélectif des arbustes est à organiser Les bacs fleuris 
devant la mairie gagneraient à prendre du volume. Le choix du rosier à l'entrée du village n'est pas le plus pertinent, 
Renforcer le lien avec les habitants en proposant une animation autour du végétal.  

Location salle polyvalente : Suite à la rénovation de la salle en 2018 avec création d’un office et aux acquisitions récentes 

d’un four électrique et d’un lave-vaisselle, le conseil a donné son accord pour augmenter le loyer de 20€ soit 100€ par location 
avec un chèque de caution de 200€. 

Nommés référents : Anita ROUBEYRIE pour Radio Bort Artense, Martin GALVAING pour les chemins de randonnées. 

Les élections : 10 & 24 avril élections présidentielles. Inscription sur les listes électorales, jusqu’au 2 mars (en ligne) ou 

jusqu’au 4 mars (en mairie). 12 & 19 juin élections législatives  https://www.demarches.interieur.gouv.fr/. Pour voter par 

procuration : https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/vote-procuration 

La fibre optique : Au 31 décembre 2022, près de 92 % des habitants du Cantal devraient 
être couverts par la fibre optique et les 8% restant auront accès à une autre solution de 
Très Haut débit. (Discours Conseil Départemental 04/2021). Conséquence de cet 
engagement, la fibre ne sera pas enterrée partout. 
 

En ce qui concerne St Etienne, la fibre arrivée fin 2021 au bourg par voie souterraine, va 
être déployée en aérien dans les villages et hameaux qui ne sont pas équipés de réseaux 
souterrains, soit par l’utilisation de poteaux existants, soit par l’installation de nouveaux poteaux. La commercialisation arrive 
6 mois à un an après la pose des câbles, le temps que les opérateurs se présentent. 
 

Attention aux faux démarcheurs par téléphone ou à domicile. L’installation de la fibre se fait uniquement à votre demande 
auprès des fournisseurs d’accès à internet nationaux : Orange, SFR, Free et Bouygues Télécom. Le démarchage est donc 
toujours une arnaque. Il ne faut pas ouvrir votre porte et éventuellement faire un signalement à la police ou la gendarmerie. 
Dans tous les cas de démarchage, n'hésitez pas à appeler le service dont la personne se réclame (fournisseur d'accès 
internet, d'eau, d'électricité, etc).  

ETAT CIVIL 
Naissance : 04/2021 Noah BOURLON, 

08/2021 Logann ROUBEYRIE, 
12/2021 Charlotte DUMAS 

 

Décès : 01/2021 Marinette VEYSSIERE née VIEILLEFONT, 
01/2021 Claude MOINS, 04/2021 Raymond RAMBALDI, 

04/2021 Simone ESPAGNON née JOUVE,  
09/2021 Marguerite GEREMIE née SOUCHEYRE. 

Inhumations : 08/2021 Jeanne CHARREYRE, 
09/2021 Gilbert RATHGEBER, 12/2021 Bertrand BOUVELOT. 
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